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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025-1113 
fixant la subvention pour l’année 2025 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Decazeville 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni 
le 16 décembre 2024 portant fixation du budget initial 2025 de l’agence (budget principal et budget 
annexe) ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et les décisions modificatives N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA 
Occitanie du 1er décembre 2023, N°2024-0569 du 22 février 2024 publiée au RAA Occitanie du 28 
février 2024, N° 2024-4139 du 13 juillet 2024 publié au RAA Occitanie du 19 juillet 2024 et N° 
2024-6136 du 16 octobre 2024 publié au RAA Occitanie du 23 octobre 2024, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120780085 
EG FINESS : 120000070 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER DECAZEVILLE est fixé pour l’année 2025 comme suit :  
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- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 27 287 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre des centres périnataux de proximité : 358 159 € (Compte d’imputation N°2-6-1) 
- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 162 831 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Decazeville et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 13 février 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025-1114 
fixant la subvention pour l’année 2025 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier d'Espalion 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni 
le 16 décembre 2024 portant fixation du budget initial 2025 de l’agence (budget principal et budget 
annexe) ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et les décisions modificatives N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA 
Occitanie du 1er décembre 2023, N°2024-0569 du 22 février 2024 publiée au RAA Occitanie du 28 
février 2024, N° 2024-4139 du 13 juillet 2024 publié au RAA Occitanie du 19 juillet 2024 et N° 
2024-6136 du 16 octobre 2024 publié au RAA Occitanie du 23 octobre 2024, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120780101 
EG FINESS : 120000096 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER D'ESPALION est fixé pour l’année 2025 comme suit :  
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- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 180 090 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier d'Espalion 
et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 13 février 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025-1115 
fixant la subvention pour l’année 2025 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Universitaire de 
Nîmes 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni 
le 16 décembre 2024 portant fixation du budget initial 2025 de l’agence (budget principal et budget 
annexe) ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et les décisions modificatives N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA 
Occitanie du 1er décembre 2023, N°2024-0569 du 22 février 2024 publiée au RAA Occitanie du 28 
février 2024, N° 2024-4139 du 13 juillet 2024 publié au RAA Occitanie du 19 juillet 2024 et N° 
2024-6136 du 16 octobre 2024 publié au RAA Occitanie du 23 octobre 2024, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  300780038 
EG FINESS : 300782117 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NIMES est fixé pour l’année 2025 comme suit :  
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- Au titre des consultations mémoires :562 841 € (Compte d’imputation N°1-5-2) 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 592 960 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer : 94 475 € 

(Compte d’imputation N°2-3-7) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 309 741 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 5 084 429 € 

(Compte d’imputation N°3-3-3) 
- au titre des autres aides à la contractualisation : 790 514 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 232 681 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Universitaire de Nîmes et le Directeur de la délégation départementale du département 
correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 13 février 2025 
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Arrêté n°2025-3442 modifiant l arrêté n° 2024-4330 fixant la liste des centres de vaccination 
antiamarile désignés en Occitanie 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R. 3115-55 à R. 3115-65 ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

Vu le décret n° 2013-30 du 9 janvier 2013 relatif à la mise en èglement sanitaire international 
(2005) ; 

Vu du 17 mars 2014 fixant le contenu du rapport annuel d'activité des centres de vaccination 
antiamarile ;

Vu instruction n° DGS/RI1/2013/209 du 17 juin 2013 relative aux centres de vaccination antiamarile 
(contre la fièvre jaune) ; 

Vu arrêté n° 2024-4330 du 1er juillet 2024 fixant la liste des centres de vaccination antiamarile désignés 
en Occitanie

Vu arrêté n° 2024-4680 du 1er septembre 2024 fixant la liste des centres de vaccination antiamarile 
désignés en Occitanie

Considérant le dossier de demande présenté le 02 décembre 2024 par AVS ;

Considérant les visites s les 12 mai 2025 et 19 mai 2025 ;

Considérant que l établissement demandeur répond aux conditions fixées par les articles R. 3115-64 et 
R. 3115-65 du code de la santé publique ;

ARRÊTE

Article 1er

er 2024-4330 du 1er juillet 2024 fixant la liste des centres de vaccination antiamarile 
désignés en Occitanie, est ajouté l établissement suivant :

ARS OCCITANIE - R76-2025-05-27-00002 - Arrêté n°2025-3442 modifiant l'arrêté n° 2024-4330 fixant la liste des centres de

vaccination antiamarile désignés en Occitanie 15



2

- Département de la Haute-Garonne
  

              Centre de Vaccination Internationale Toulouse Compans
              14 Esplanade Compans Caffarelli

                   31000 TOULOUSE 

Article 2

Le présent arrêté 

ormatique « télérecours citoyens » accessible sur le 
site www.telerecours.fr. 

Article 3

est chargée
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes de la Préfecture de la Région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 27 mai 2025

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 59 39 / 05 81 27 59 82
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Madame Clarisse VALENTIN
1690, route de Salinier

81390 SAINT-GAUZENS

Albi, le 27 février 2025
Madame, 

J’accuse réception le  27 janvier 2025 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter 316,41 hectares, dans le cadre de votre installation en double participation, pour une mise
en valeur des terres en tant que nouvelle associée exploitante de l’EARL DU SILO BLANC avec votre
père : monsieur Didier VALENTIN et à titre individuel.

Les parcelles sont situées sur les communes de : CABANES (107, 88 ha), de SAINT-GAUZENS (11,93 ha)
de BRIATEXTE (48,06 ha) de FIAC (80,78 ha), de GRAULHET (37,01 ha), de TEYSSODE (21,01 ha) et de
TECOU (9,75 ha), auparavant exploitées par l’EARL DU SILO BLANC (monsieur Didier VALENTIN).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 27/01/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81252812

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 27 mai 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 06 février 2025

Monsieur,

J’accuse réception le 28 janvier 2025 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, pour la mise en valeur de 5,19 ha SAU, situés sur la commune de SAINT-LIEUX-LES-LAVAUR
et antérieurement exploités par l’EARL BOSCARIOL SEGUR (monsieur BOSCARIOL Roland & madame
BOSCARIOL Corinne.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 28/01/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81252864

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 28 mai 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                   L’adjoint à la cheffe du service économie
agricole et forestière

Stephen GOUBY

Monsieur Christophe GASC
216 Chemin des Traoucals
81500 SAINT-JEAN-DE-RIVES

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous

DDT81 - R76-2025-01-28-00011 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention de monsieur Christophe GASC, sous le

n° 81252864 37



DDT81

R76-2025-01-30-00065

ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite

à l'attention de monsieur Julien CHOIZIT, sous le

n° 81252857

DDT81 - R76-2025-01-30-00065 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention de monsieur Julien CHOIZIT, sous le n°

81252857 38



Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau: Mission contrôle des structures
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter / ERRATUM

Monsieur Julien CHOIZIT
5, Chemin du Biscaye

81430 AMBIALET

Albi, le 26 février 2025

Monsieur,

Le présent accusé de réception de dossier complet annule et remplace celui transmis le 6 février 2025,
suite à votre demande enregistrée en DDT le 17 février 2025, mentionnant votre souhait de rajouter à
votre demande initiale la parcelle Section A n°570 d’une surface de 0,6495 hectares, commune de LE-
FRAYSSE, appartenant à madame Françoise BARDY.

Ainsi,  J’accuse  réception  le 30  janvier  2025 de  votre  dossier  complet de  demande  d’autorisation
préalable d'exploiter 13,07 hectares SAU, parcelles situées sur la commune de LE-FRAYSSE, appartenant
à madame Anne-Marie BEC (12,42 ha ) et à madame Françoise BARDY (0,6495 ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 30/01/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81252857

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 30 mai 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

Stéphen GOUBY
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 10 mars 2025

Monsieur,

J’accuse réception le 30 janvier 2025  de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, pour la mise en valeur de 29,92 ha SAU, situés sur les communes de NAVES (15,62 ha) et de
LABRUGUIERE (14,30  ha),  exploités  antérieurement  par  monsieur  SICARD Gilles  et  appartenant  au
SIAEP SAIX NAVES.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 30/01/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81252891

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 30 mai 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                   L’adjoint à la cheffe du service économie
agricole et forestière

Stephen GOUBY

Monsieur Romain LAUR
Molinier
81290 VIVIERS-LES-MONTAGNES

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction régionale 
de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt 

 
 
 

 
Arrêté du 28 mai 2025 

portant subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt en matière de compétence administrative générale, d’ordonnancement 

secondaire et de pouvoir adjudicateur. 

 
Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 

 

Vu le code Rural et de la Pêche maritime ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010, relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 

de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015, portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'État et de commissions administratives ; 

Vu le décret en conseil des ministres du 11 janvier 2023 portant nomination de M. Pierre-André DURAND, 
préfet de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne ; 

Vu l'arrêté interministériel du 30 décembre 2008, portant règlement de comptabilité du ministère de 

l'agriculture et de la pêche pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 mai 2024 portant nomination de M. Olivier ROUSSET directeur régional de 

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Occitanie, à compter du 10 juin 2024 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 4 janvier 2016, établissant les missions et l'organisation de la direction régionale 

de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Languedoc-Roussillon-Midi- Pyrénées ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 17 septembre 2024 publié le 18 septembre 2024 au recueil des actes administratifs 

spécial numéro R76-2024-09-17-00004, portant délégation de signature en matière de compétence 

administrative générale, d'ordonnancement secondaire pour les dépenses et les recettes des budgets 

opérationnels de programme du ministère en charge de l'agriculture, de responsable de l'unité opérationnelle 

régionale 0354-DR31-DAAF, et de pouvoir adjudicateur à M. Olivier ROUSSET, directeur régional de 

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Occitanie ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 12 juin 2024 portant modification du schéma directeur régional des exploitations 

agricoles d'Occitanie ; 

Vu l'arrêté préfectoral rectifiant en erreur matérielle l’arrêté du 12 juin 2024 portant modification du schéma 
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directeur régional des exploitations agricoles d’Occitanie du 14 juin 2024, 

 Arrête : 

 

SECTION I 

COMPÉTENCE D'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 
 
Art.1er. : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Olivier ROUSSET, directeur régional de 

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt, la délégation de signature qui lui est conférée par les arrêtés 

préfectoraux susvisés sera exercée par Monsieur Nicolas JEANJEAN, IGPEF, directeur régional adjoint, par 

Monsieur François CAZOTTES, IGPEF, directeur régional adjoint, ou par Monsieur Frédéric BOUSQUET, 

attaché d’administration hors classe, directeur régional adjoint, à l’exception de tout nouvel arrêté de 

subdélégation de signature. 

 
Art. 2. : Délégation de signature est donnée aux agents ci-après, à l'effet de signer les actes et 

correspondances, dans la limite de leurs attributions et de leurs compétences, pour les missions figurant à 

l'article 4, §1 du décret n° 2010-429 du 29 avril 2010, relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, exercées sous l'autorité directe du ministre de 

l'agriculture, de l'alimentation ; ceci à l'exception des actes précisés à l'article 8 : 

• Monsieur Paul CANDAELE, directeur d'établissement, chef du service régional de la 
formation et du développement (SRFD) ; 

• Monsieur Gérôme PIGNARD, ICPEF, chef du service régional de l'information statistique, 

économique et territoriale (SRISET) ; 

 
Art. 3. : Délégation de signature est donnée dans le cadre de leurs obligations respectives, à l'effet de signer 

tous actes et toutes correspondances ressortant de l'administration courante, à : 

- Madame Françoise PORTAL, attachée d'administration hors classe, secrétaire générale, à 

l'exception des actes précisés à l'article 8 ; 

- Monsieur Frédéric BOUSQUET, attaché d’administration hors classe, directeur adjoint, chef du 

service régional de l'alimentation (SRAL), à l'exception des actes précisés à l'article 8 ; 

- Madame Catherine FOYER-BÉNOS, IDAE, cheffe du service régional de l'agriculture et de 

l'agroalimentaire (SRAA), à l'exception des actes précisés à l'article 8 ; 

- Monsieur Paul CANDAELE, directeur d'établissement, chef du service régional de la formation et 

du développement (SRFD), à l'exception des actes précisés à l'article 8 ; 

- Monsieur Gérôme PIGNARD, ICPEF, chef du service régional de l'information statistique, 

économique et territoriale (SRISET), à l'exception des actes précisés à l'article 8 ; 

 

- Madame Gwenaëlle BIZET, ICPEF, cheffe du service régional de la forêt et du bois (SERFoB), à 

l'exception des actes précisés à l'article 8 ; 
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En cas d'absence ou d'empêchement des agents précités, la délégation de signature est exercée par : 
Prénom - Nom Fonction - Grade Absence où 

empêchement 
Compétence 

Véronique SOUVAIRAN Att. A, responsable de l'unité 

pilotage des moyens et 

effectifs du BOP 215 

Françoise PORTAL SG - Moyens et 
effectifs du 
BOP 215 

Catherine MANEUF Att. AP, SG adjointe, 

responsable de l'unité 

logistique et moyens de 

fonctionnement 

Françoise PORTAL SG Logistique, budget 
de fonctionnement 
 

Mireille BASSOU IDAE, déléguée régionale à la 

formation continue 

Françoise PORTAL SG - Formation 
continue 

Frédéric DAVAL IAE, responsable de l’unité 

SIIT 

Françoise PORTAL SG – Systèmes 

d'Information, 

Informatique, 

Télécommunications. Thierry GUILLAUME Att. AP INSEE Gérôme PIGNARD SRISET 

Jean-Pierre 
CASSAGNE 

IDAE Gérôme PIGNARD SRISET 

Kévin BOISSET IDAE Gérôme PIGNARD SRISET 

Christine COLAS IDAE Frédéric 
BOUSQUET 

SRAL 

Isabelle DURAND IAE-HC Frédéric 
BOUSQUET 

SRAL 

Hélène RACORT IDAE Frédéric 
BOUSQUET 

SRAL 

Valérie VOGLER ICSPV Frédéric 
BOUSQUET 

SRAL 

Armelle FOUILLADE IAE Frédéric 
BOUSQUET 

SRAL 

Martin STRUGAREK IPEF Frédéric 
BOUSQUET 

SRAL 

Céline MONIER Att. AP, adjointe cheffe SRFD Paul CANDAELE SRFD 

Philippe DERRIEN IDAE et chef de l’unité FPCA Paul CANDAELE SRFD 

Victor SALENBIER IPEF Catherine FOYER-
BÉNOS 

SRAA 

Nathalie COLIN Attachée principale 

Responsable unité Aides 

directes et 

agroenvironnementales 

Catherine FOYER-
BÉNOS 

SRAA 

Emmanuelle 
CHAUMETTE 

IAE- Responsable unité 

Systèmes agricoles durables 

Catherine FOYER-
BÉNOS 

SRAA 

Claire GSEGNER Att. A, responsable unité 
Agriculture et territoires 

Catherine FOYER-
BÉNOS 

SRAA 
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Emmanuelle MENU IDAE – Responsable unité 
filières agricoles et 
agroalimentaires 

Catherine FOYER-
BÉNOS 

SRAA 

Matthieu AUGERY IDAE, adjoint chef de service Gwenaëlle BIZET SRFoB 

Philippe HANS IDAE, responsable unité 
gestion durable des forêts 

Gwenaëlle BIZET SRFoB 

 
Art. 4 : Délégation de signature est donnée à Madame Catherine FOYER-BÉNOS, cheffe du SRAA, à l'effet 

de signer les actes relatifs au contrôle des structures conformément aux articles L312-1, L331-1 à L331-12, 

R312-1 à R312-3, R331-1 à R331-12 du Code Rural et de la Pêche Maritime et des schémas directeurs 

régionaux des exploitations agricoles susvisés. 

Cette même délégation est donnée à Monsieur Victor SALENBIER, adjoint à la cheffe du SRAA et à Madame 

Claire GSEGNER, responsable de l’unité « Agriculture et territoires ». 

Par ailleurs, délégation de signature donnée à Laurent JOUNIN, IAE, chargé de mission « contrôle des 

structures » au SRAA unité « Agriculture et territoires » à signer les décisions sur le régime applicable suite 

à dépôt de demande d'autorisation :  opérations non soumises à autorisation préalable (en application de 

l’article L331-2 I du Code Rural). 

Art. 5 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Frédéric BOUSQUET, chef du service régional de 

l'alimentation, à l'effet de signer les propositions de transaction pénale définies à l'article L205-10 du Code 

Rural et de la Pêche Maritime. 

Cette même délégation est donnée à Madame Isabelle DURAND, adjointe au chef de SRAL, Madame 

Christine COLAS, adjointe au chef de SRAL, Madame Armelle FOUILLADE, cheffe d'unité « Inspection santé 

publique - environnement » et Monsieur Martin STRUGAREK, chef de l'unité Santé des Végétaux, en cas 

d'absence ou d'empêchement du chef de service. 

Par ailleurs, délégation de signature est donnée à Mmes Maryline AMADOR, chargée de mission contentieux 

et Armelle FOUILLADE, cheffe d'unité « Inspection santé publique – environnement » au service régional de 

l'alimentation, à l'effet d'adresser des courriers aux procureurs de la République, dans le cadre des 

procédures applicables aux transactions pénales. 

Délégation est donnée à Madame Gwenaëlle BIZET, cheffe du service régional de la forêt et du bois, et en 

cas d'empêchement, à Monsieur Matthieu AUGERY, adjoint à la cheffe de service et à Monsieur Philippe 

HANS, chef de l'unité gestion durable des forêts, pour exercer tous les pouvoirs conférés par le code forestier 

au Directeur régional de l'administration chargé des forêts en matière d'infractions forestières. 

Délégation est donnée à Madame Gwenaëlle BIZET, cheffe du service régional de la forêt et du bois, et en 

cas d'empêchement, à Monsieur Matthieu AUGERY, adjoint à la cheffe de service, pour l'application des 

dispositions de la loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt n° 2014-1170 du 13 octobre 2014, 

article 76, prise en application des règlements sur le bois de l'union européenne (RBUE) n° 995/2010 et 

607/201.2. 

Délégation est donnée à Monsieur Paul CANDAELE, chef du service régional de la formation et du 

développement, et en cas d’empêchement, à Mme Céline MONIER, adjointe au chef de service, pour signer 

les accusés de réception et lettres d’observation aux titres du contrôle de légalité des actes du conseil 

d’administration des établissements publics locaux d’enseignement et de formation professionnelle agricoles 

(EPLEFPA) de la région Occitanie et des actes des directeurs/directrices d’EPLEFPA en application des 

articles R 811-23 et R 811-26 du Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM).  
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SECTION II 
COMPÉTENCE D'ORDONNANCEMENT SECONDAIRE 

 

Art. 6 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Olivier ROUSSET, directeur régional de 

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, la délégation de signature qui lui est conférée par l’arrêté 

préfectoral du 19 juillet 2024 susvisé en matière d’ordonnancement secondaire, sera exercée par Monsieur 

Nicolas JEANJEAN, IGPEF, directeur régional adjoint, par Monsieur François CAZOTTES, IGPEF, directeur 

régional adjoint, ou par Monsieur Frédéric BOUSQUET, attaché d’administration hors classe, directeur 

régional adjoint. 

Art. 7 : Délégation de signature est donnée à Madame Françoise PORTAL, attachée d'administration hors 

classe, secrétaire générale, à l'effet : 

- de signer les actes d'ordonnancement secondaire relatifs à l'exécution des BOP déconcentrés, à 

l'exception des actes précisés à l'article 8 ; 

- de signer les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur les unités 

opérationnelles 0354-DR31-DAAF du budget opérationnel Occitanie n°354 « administration territoriale de 

l'État », 0362-CMAA-A031 du budget opérationnel n°362 « Ecologie » au sein de la mission « Plan de 

relance » et 0349-OCCI-ROCC du budget opérationnel n°349 "Fonds pour la transformation de l'action 

publique" pour les projets DRAAF validés dans le cadre du Fonds pour la transformation de l’action publique 

et « Fonds vert de l’Etat » pour les projets DRAAF inclus dans le contrat de transformation régional; 

- de valider les formulaires dans les applications ministérielles métiers CHORUS formulaires et 

CHORUS - DT (déplacements temporaires). 

Cette même délégation est donnée à Mesdames Véronique SOUVAIRAN, attachée d’administration et 

Catherine MANEUF, attachée principale d’administration, à l'exception des actes précisés à l'article 8. 

Délégation de signature est donnée aux agents ci-après, à l'effet de signer, dans la limite de leurs attributions 

et compétences respectives et des unités opérationnelles correspondant aux budgets opérationnels de 

programme auxquels ils sont rattachés, les engagements juridiques, les pièces justificatives accompagnant 

les propositions d'engagement juridiques, la constatation du service fait, les pièces de liquidation de recettes, 

à l'exception des actes précisés à l'article 8 : 

 
 

Prénom - Nom Grade Compétence BOP 

Frédéric BOUSQUET attaché d’administration HC, 

Directeur régional adjoint 

SRAL BOP 149, 206, 362 et 
382 

Isabelle DURAND IAE-HC SRAL BOP 149, 206, 362 et 
382 

Christine COLAS IDAE SRAL BOP 149, 206, 362 et 
382 

Paul CANDAELE Directeur d'Établissement  SRFD BOP 143 et 362 

Céline MONIER Attachée principale SRFD BOP 143 et 362 

Philippe DERRIEN IDAE et chef de l’unité FPCA SRFD BOP143 

Anne GARZINO Attachée principale SRFD BOP 143 

Catherine FOYER-BÉNOS IDAE SRAA BOP 149 et 362 

Victor SALENBIER IPEF SRAA BOP 149 et 362 

Gwenaëlle BIZET ICPEF SERFoB BOP 149 et 362 

Matthieu AUGERY IDAE 

, Matthieu AUGERY 

SERFoB BOP 149 et 362 
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Gérôme PIGNARD ICPEF SRISET UO du BOP 21501C 

Jean-Pierre CASSAGNE IDAE SRISET UO du BOP 21501C 

Kévin BOISSET IDAE SRISET UO du BOP 21501C 

 

 

1) Délégation de signature est donnée à l'effet de signer les actes relevant des suites données 

au contrôle des aides du FEADER attribuées dans le cadre des DRDR 2007-2013 des anciennes 

régions administratives Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées, dans la limite des leurs 

attributions et de leurs compétences, à Gwenaëlle BIZET, Matthieu AUGERY, Catherine FOYER-

BÉNOS et Victor SALENBIER. 

 

2) Habilitation est également donnée aux agents dont les noms suivent à l'effet de valider les 

formulaires dans les applications ministérielles métiers CHORUS formulaires et CHORUS - 

DT (déplacements temporaires) à : 

◦ Céline DENIS 

◦ Isabelle MARQUE 

◦ Fabien STOLARD 

◦ Fabien MASSICOT 

◦ Agnieszka KOLODZIEJ-REY (à compter du 1er juillet 2025) 

 

3) Habilitation est également donnée aux agents dont les noms suivent à l'effet de valider les 

formulaires dans les applications ministérielles métiers ESCALE (Indexa et Luciole) : 

◦ Anne GARZINO 

◦ Cécile FURMANIK 

◦ Stéphane LAGAUZERE 

◦ Séverine ARTIGUES 

◦ Claire LEBLOIS 

◦ Julie FRATISSIER 

◦ Nathalie DELPECH 

 

De plus, délégation de signature est donnée à Anne GARZINO, Cheffe de la MIREX Sud-
Ouest, pour signer les devis établis dans le cadre de la gestion des examens à la charge de 
la MIREX Sud-Ouest. 
Habilitation est également donnée aux agents dont les noms suivent à l'effet de valider les 
frais de déplacement dans Chorus DT sur le BOP 143 : 
 

◦ Anne GARZINO 

◦ Cécile FURMANIK 

◦ Stéphane LAGAUZERE 

◦ Séverine ARTIGUES 

◦ Nathalie DELPECH 

 
4)  Habilitation est également donné à Monsieur Pierre TRUONG à l’effet de valider les 

commandes sur le site de Bouygues Télécom dans le cadre du marché national de téléphonie. 
 
 

Art. 8 : Actes exclus du champ de la délégation établie par les articles 2, 3 et 7 : 

- les décisions relevant du responsable de BOP délégué, notamment la programmation budgétaire 

et la répartition des moyens (effectifs et crédits) aux unités opérationnelles ; 
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- les courriers adressés aux ministres, au préfet de région, aux préfets de département, au président 

du Conseil régional, aux présidents des Conseils départementaux, aux sénateurs, députés et élus 

de la région, au directeur de cabinet du ministre, aux directeurs d'administration centrale, aux 

présidents des organisations professionnelles régionales ; 

 

- tout courrier ou toute décision dont le contenu spécifique engage la responsabilité du directeur 

au-delà du cadre habituel de fonctionnement du service. 

 

 

SECTION III 
COMPÉTENCE DE POUVOIR ADJUDICATEUR 

Art. 9 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Olivier ROUSSET, directeur régional de 

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, la délégation de signature qui lui est conférée par l'arrêté 

préfectoral du 19 juillet 2024 susvisé en matière de pouvoir adjudicateur, sera exercée par Monsieur Nicolas 

JEANJEAN, IGPEF, directeur régional adjoint, par Monsieur François CAZOTTES, IGPEF, directeur régional 

adjoint, ou par Monsieur Frédéric BOUSQUET, attaché d’administration hors classe, directeur régional 

adjoint. 

 

Art. 10 : Délégation de signature est donnée à Madame Françoise PORTAL, Secrétaire Générale, à l'effet 

de signer les décisions et les actes relatifs à la passation et à l'exécution des marchés publics. 

Cette même délégation est donnée à Madame Catherine MANEUF. 

Art. 11 : Sont soumis à autorisation préalable de signature les actes d’engagement des marchés publics 

dont le montant toutes taxes comprises est égal ou supérieur à 500 000 € TTC. 

Art. 12 : Toutes les subdélégations antérieures à la présente subdélégation sont abrogées. 

Art. 13 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt Occitanie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Occitanie. 
 
 
 
 
Fait à Toulouse, le 28 mai 2025             
 

 
Le directeur régional de l'alimentation, 

de l'agriculture et de la forêt, 

 
Olivier ROUSSET 
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Arrêté préfectoral du 27 mai 2025 

 
portant subdélégation de signature de Monsieur Olivier ROUSSET, directeur régional de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, à certains agents de la direction régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la mise en œuvre des crédits de l’UO Régionale sur 
le programme 149, le programme 775 et l’UO régionale sur le programme 362 (circuit ASP). 

 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 

 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 
administratives ; 

Vu le décret en conseil des ministres du 11 janvier 2023 portant nomination de M. Pierre-André 
DURAND, préfet de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 20 octobre 2023 portant nomination de M. Frédéric VISEUR, 
secrétaire général pour les affaires régionales d’Occitanie ; 

Vu l’arrêté ministériel du 29 mai 2024 portant nomination de M. Olivier ROUSSET, directeur régional 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie, à compter du 10 juin 2024 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 4 janvier 2016, établissant les missions et l’organisation de la direction 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Languedoc-Roussillon-Midi-
Pyrénées ; 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 17 septembre 2024 publié le 18 septembre 2024 au recueil des 
actes administratifs spécial numéro R76-2024-205 portant délégation de signature en matière de 
compétence administrative générale et d’ordonnancement secondaire pour les dépenses et les 
recettes des budgets opérationnels de programme du ministère en charge de l’agriculture, à M. 
Olivier ROUSSET, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Occitanie ; 

Vu le protocole de gestion du programme 149 «Compétitivité et durabilité de l’agriculture, de 
l’agroalimentaire, de la forêt, de la pêche et de l’aquaculture  » ; 

Vu la circulaire de gestion budgétaire du plan de relance du 11 janvier 2021 ; 

 

Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
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 Arrête : 

 

Art.1er. :  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier ROUSSET, directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt, délégation de signature est donnée à Monsieur Nicolas JEANJEAN, 
Monsieur François CAZOTTES et Monsieur Frédéric BOUSQUET, directeurs régionaux adjoints, à 
l’effet de répartir entre services instructeurs les crédits de l’UO régionale 149 « Compétitivité et 
durabilité de l’agriculture, de l’agroalimentaire, de la forêt, de la pêche et de l’aquaculture », du 
programme national 775 « Développement et transfert en agriculture » et de l’UO régionale 362 
(circuit ASP) et à l'effet de signer les décisions d'attribution, les rapports d'instruction, les 
certificats de service fait, les demandes de mise en paiement et les décisions de déchéance 
correspondant aux dispositifs d'aides attribués sur les UO régionales 149, 362 et du programme 
national 775 (circuit ASP) et instruits par la DRAAF. 
 

Art. 2. : 
 
1) Délégation est donnée à Mme Catherine FOYER-BÉNOS, cheffe du service régional de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire (SRAA), à l’effet de répartir entre les services de l’État instructeurs 
des aides payées par le BOP 149 les crédits de l’UO régionale 149 (hors mesures forêt), l’UO régionale 362 
et du programme national 775. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine FOYER-BÉNOS, la présente délégation 

pourra être exercée par M. Victor SALENBIER, adjoint à la cheffe de service. 

 

2) Délégation est donnée à Mme Gwenaëlle BIZET, cheffe du service régional de la forêt et du 

bois (SRFoB) à l’effet de répartir entre services instructeurs les crédits de l’UO régionale 149 

(mesures forêt) et l’UO régionale 362. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gwenaëlle BIZET, la présente délégation pourra 

être exercée par M. Matthieu AUGERY, adjoint à la cheffe de service et chef d’unité « filières et 

territoires ». 

3) Sont autorisées à procéder à l’ensemble des opérations de mise à disposition des crédits dans 

l’application OSIRIS : Mme Sylvie CINÇON, Mme Nathalie COLIN, M. Matthieu AUGERY et Mme 

Delphine GARAPON. 
 

Art. 3. : 
 
1) Délégation est donnée à Madame Catherine FOYER-BÉNOS, cheffe du SRAA et Monsieur 
Victor SALENBIER, adjoint à la cheffe du SRAA, à l’effet de signer les décisions d'attribution, les 
rapports d'instruction, les certificats de service fait, les demandes de mise en paiement, les 
décisions de déchéance et l’ensemble des courriers liés, correspondant aux dispositifs d'aides 
attribués par l’UO régionale 149, l’UO régionale 362 et le programme national 775 et instruits par la 
DRAAF - SRAA. 
A l'exclusion des décisions attributives d'aide et de déchéance, la présente délégation pourra 

également être exercée par Mesdames Nathalie COLIN, Claire GSEGNER, Emmanuelle MENU et 

Emmanuelle CHAUMETTE. 

Les rapports d’instruction et les courriers liés pourront être signés par Mesdames Emmanuelle 

CHAUMETTE, Marion MUSSARD et Messieurs Nicolas ARTIGE, Jean-Philippe BORDES et 

Laurent JOUNIN, chacun sur les dispositifs d’aide dont ils sont instructeurs.  

 
2) Délégation est donnée à Mme Gwenaëlle BIZET, cheffe du SRFoB, à l’effet de signer les 
décisions d’attribution, les rapports d'instruction,  les certificats de service fait, les demandes de 
mise en paiement, les décisions de déchéance et l’ensemble des courriers liés, correspondant aux 
dispositifs d'aides attribués par l’UO régionale 149, l’UO régionale 362 et instruits par la DRAAF – 
SRFoB. 
Cette même délégation pourra être exercée par M. Matthieu AUGERY, chef de l’unité « filières et 
territoires ». 
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A l'exclusion des décisions attributives d'aide et de déchéance, la présente délégation pourra 
également être exercée par M. Philippe HANS. 
 
 

Art. 4. : Toutes les subdélégations antérieures à la présente subdélégation sont abrogées. 
 
Fait à Toulouse, le 27 mai 2025 
 
 
 

Le directeur régional de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 

 
Olivier ROUSSET 
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DRAAF Occitanie

R76-2025-05-27-00011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à M.

PEREIRA DA COSTA Nicolas enregistré sous le

n°3124437, d'une superficie de 16,8264 hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2025-05-27-00006

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

PISTRE Samuel enregistré sous le n°081252917,

d'une superficie de 15,94 hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2025-05-27-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC DE MARSAOU enregistré sous le

n°3124428, d'une superficie de 24,4886 hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2025-05-27-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC LA MISS AUBRAC enregistré sous le

n°081252895, d'une superficie de 5,8893

hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2025-05-27-00007

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures au GAEC DU

SENTIER, enregistré sous le n°81242861, d'une

superficie de 15,94 hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2025-05-27-00009

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures au GAEC

ROUQUIER CORBIERE, enregistré sous le

n°81242850, d'une superficie de 5,8893 hectares
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DRAC OCCITANIE

R76-2025-06-02-00001

12_MARCILLAC VALLON_MOULIN_Arrêté

inscription MH
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SGAR Occitanie

R76-2025-05-27-00012

Arrêté fixant la liste régionale 2025 des

formations hors apprentissage dispensées par les

établissements catégorisés du 1er au 14è alinéa

de l'article L. 6241-5 implantés dans la région,

susceptibles de bénéficier du hors quota, solde

de 13% de la taxe d'apprentissage en 2024
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